
l'échange. Les volumes d'exportation et d'importation du Ca-
nada devraient croître de 0,43 % et de 1,00 %, respectivement.
Ces taux de variation sont similaires à ceux du Japon. Une dif-
férence notable réside dans le fait que les exportations vers le
Japon devraient croître de 120,4 %. De plus, la balance com-
merciale du Canada augmenterait.

6.2.1 (b) Incidences par secteur

Comme on l'a indiqué plus haut, les incidences de la libéralisa-
tion du commerce bilatéral par secteur dépendent largement des
structures commerciales et des niveaux de protection antérieurs.
Plus les droits de douane initialement imposés étaient élevés,
plus l'incidence sur le flux des échanges commerciaux sera im-
portante et plus l'adaptation de la production, dans tous les sec-
teurs, sera élevée, conformément à l'avantage comparatif des

partenaires commerciaux.
Sur le plan de la libéralisation du commerce des biens

agricoles et industriels, le MEGC indique que les exportations
du Japon progresseraient dans la plupart des secteurs manufac-
turiers, stimulées par l'accroissement de ses exportations vers le
Canada, attribuable à l'élimination des mesures protectionnistes.
Par ailleurs, les exportations du Canada augmenteraient dans les
secteurs des céréales et des produits de la viande, en raison de la
libéralisation des importations par le Japon. Les changements
apportés aux structures de production des deux pays correspon-
draient aux incidences sur le commerce. Au Japon, la produc-
tion progresserait dans les secteurs des produits manufacturiers
et des services, tandis que celle des produits céréaliers,et de la
viande baisserait. Au Canada, la production s'intensifierait dans
les secteurs agricole et agroalimentaire, alors que celle de la
plupart des secteurs manufacturiers diminuerait, quoique dans
une moindre mesure. Le graphique 6.1 présente l'évolution de
la production sectorielle au Canada et au Japon mesurée selon la
simulation fondée sur la libéralisation complète du commerce

de biens agricoles et industriels.
Les effets sur la production dans les secteurs des produits

céréaliers et de la viande sont probablement surévalués en rai-
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